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contact@mairie-stjames.com 

Le CCAS c'est quoi ? 
Le CCAS est un établissement public

administratif communal de la collectivité
territoriale. Il possède donc un budget

propre, dissocié de celui de la commune.
C’est un service d'écoute, de conseil,

d'information et d'accompagnement qui
intervient en collaboration étroite avec de

nombreux partenaires. 

COMMUNE NOUVELLE DE
SAINT-JAMES

Le CCAS, pour qui ? 
Il s'adresse à toute la population de la
Commune Nouvelle de Saint-James
pour toutes questions ou difficultés
sociales.

Le CCAS, comment fonctionne-t-il ?
Il est composé d'un conseil

d'administration dont le Président de droit
est le Maire, de membres élus par les

conseillers municipaux et de membres
nommés par le Maire.

Deux agents sont présents au sein du
CCAS. 
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Sur condition de ressources et orientation
d'un travailleur social : 

Bon alimentaire d'urgence
Banque alimentaire
Aide au départ en vacances 
Prise en charge de paiement de
factures

Accueil, orientation et écoute. Actions
d'accompagnement et d'orientation 
Mise à jour d'un listing des personnes
vulnérables 
Gestion du logement d'urgence
Domiciliation

Le repas des cheveux blancs, offert par
le CCAS, dans chacune des communes
déléguées.
Réseau visiteurs bénévoles pour lutter
contre l'isolement des personnes âgées
Des actions de fin d'année 

Visites auprès des séniors /
Démarche d'aller vers (75 ans et plus)
Actions de Noël à destinations des
résidents EHPAD et Domitys

Objectifs : lutter contre l'isolement,
échanges intergénérationnels, repérer les
besoins et attentes de ce public
Des actions régulières de prévention
et sensibilisation (ex : ateliers
numériques, bien vieillir, etc).
Partenariats réguliers avec les Clubs des
séniors et les associations
Partenariat avec Filien ADMR 
pour de la téléassistance.

SENIORS

PRÉCARITÉ ISOLEMENT 

ENFANCE JEUNESSE

PARENTALITÉ
Une "Bourse au permis de conduire" (16
- 25 ans). Objectifs : Favoriser la mobilité
des jeunes pour accompagner à l'insertion
professionnelle et sociale, et permettre aux
jeunes d'avoir une expérience
professionnelle. Partenariat également avec
l'ETP de Saint-James.

La "Bourse BAFA" permettant aux jeunes
de se voir financer le Brevet d'Aptitude aux
Fonctions d'Animateur

Le dispositif "Argent de poche" (16 - 21
ans) où les jeunes de la Commune Nouvelle
effectuent des heures de travail au sein de
la collectivité durant les vacances scolaires
ou les week-end contre une gratification.

Partenariat avec l'association La
Parent'aise Alternative avec une prise en
charge de l'adhésion annuelle sous
conditions.

Contrat Local d'Accompagnement à la
Scolarité : accompagnement des enfants
en difficultés scolaires et sociales 

Circulation de la "Navette communale à
votre porte" (sans condition)
Accueil des nouveaux arrivants
Proposition de tarifs avantageux grâce à la
Mutuelle communale
Présence de logements sociaux avec un
parc de 238 logements (instruction des
dossiers et propositions d'attribution)
Des actions régulières de solidarité
Instruction demandes d'aides sociales
Un réseau de bénévoles mobilisés autour
d'actions de solidarités diverses

VIVRE ENSEMBLE

Réalisation de l'Analyse des Besoins
Sociaux et mise à jour du Guide des
acteurs sociaux

OBSERVATOIRE SOCIAL


